
Comment devenir membre  du Regroupement Québec 5e Roue ?     

Il faut, avant tout,  posséder une caravane à sellette et ensuite  être parrainé par un  membre 

en règle du   Regroupement Québec 5e Roue.                                                                                                                                                                                

                                                           

Si vous connaissez un membre  du Regroupement Québec 5e Roue, 

celui-ci peut vous inviter  pour une fin de semaine de rassemblement, 

il sera votre parrain.  Si vous ne connaissez personne, vous pouvez 

communiquer avec le secrétariat, on vous attribuera un parrain 

parmi les membres. Votre parrain vous aidera à vous intégrer et à 

connaître le  fonctionnement de  notre regroupement. 

 

Les postulants au RQ5R doivent faire une première sortie au ``tarif invités’’ (Voir la  grille de 

tarification au menu).  Si vous avez apprécié votre premier rassemblement et que vous aimeriez 

devenir membre, il vous faudra  compléter le formulaire d’adhésion. Le Conseil  d’administration 

entérinera, par résolution, s’il y a lieu, la demande d’adhésion des postulants.  

À la deuxième sortie, suite à votre acceptation comme membre,  vous bénéficierez  du ``tarif   

membres’’ pour le rassemblement.  Il faudra alors payer les frais d’adhésion (carte de membre, 

50,00$ par année).  Si vous devenez membre en cours d’année, les frais d’adhésion seront 

calculés au prorata du nombre  de sorties qu’il reste au calendrier des activités de l’année. 

Ensuite, vous recevrez les écussons  du club et votre numéro de membre, qui devront 

obligatoirement être  apposés sur votre caravane à sellette  à l’avant et à l’arrière, côté 

conducteur (au coût de 25,00$). Vous devrez aussi vous procurer l’épinglette d’identification 

(votre nom et numéro de membre) au coût de 20,00$ pour deux personnes.  Les écussons, les 

numéros de membre et les épinglettes sont à conserver d’année en année.  On vous remettra 

aussi le bottin des activités de l’année. 

Pour demeurer membre,  il faut obligatoirement,  chaque année, avoir participé à au moins trois 

sorties dans la saison et renouveler sa carte d’adhésion avant le 30 octobre de l’année en cours.  

À chaque rassemblement, en plus des nuitées de camping, sont inclus,  en général,  un  souper 

et un brunch ou dîner pour 2 personnes, une collation le vendredi soir, de même que 

l’animation du samedi soir. D’autres activités sont aussi planifiées  durant la fin de semaine : 

pétanque, visites,  parties  de cartes, etc. 

Bienvenue dans notre beau regroupement! 

 

N.B. Un membre signifie 2 personnes par caravane à sellette. 


